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AU MARCHS D'YVERDON EN 1698

Les quelques pages qui suivent pourraient facilement
avoir pour titre : « Une tempete dans un verre d'eau ». Elles

sont, en effet, relatives ä un de ces mille incidents — et

quelquefois accidents — qui pouvaient survenir dans l'exis-
tence generalement monotone de nos petites villes väudoises

ä l'epoque de la Suprematie de LL. EE. Les evenements
dont il est question ici n'en presentent pas moins quelque

interet, me semble-t-il, en nous montrant que sous la placi-
dite habituelle des Vaudois, il y avait cependant alors —
malgre toutes les apparences contraires — une indepen-
dance d'esprit et de caractere qui, dans certaines circons-

tances, se revelait d'une maniere active et meme violente.
Tout le monde sait combien les disettes furent frequentes

jusqu'au moment oü les moyens de communication devinrent
suffisamment nombreux et rapides pour assurer le ravitaille-
ment d'un pays, Les gouvernements prirent, il est vrai,
quelquefois, des precautions pour parer au danger. Iis

organiserent des greniers dans lesquels des reserves impor-
tantes s'accumulaient de maniere ä assurer la nourriture des

populations les plus necessiteuses pendant les mois specia-
lement penibles des annees defavorables au point de vue de

la recolte du ble.

Si le gouvernement accumulait des reserves de ble dans

un but humanitaire, differentes personnes possedan t des

capitaux et desirant avant tout les augmenter encore, acca-

paraient la recolte d'une annee qui se presentait d'une
maniere mediocre et. au bout de quelques mois, lorsque la

disette commengait ä se montrer de toutes parts, ils reven-
daient leur stock en realisant un benefice considerable. Les

accapareurs excitaient ainsi un violent mecontentement
parmi les populations des villes et chacun sait que cette
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haine contribua dans une grande mesure ä provoquer les

premiers troubles graves de la Revolution frangaise.
Nos contrees connurent aussi les accapareurs, quoique

dans une moindre mesure, mais l'importance de leurs
operations fut limitee par le tarif officiel du ble dans nos
marches. Une limite etait ainsi fixee au prix de cette mar-
chandise de premiere necessite. Cette limite etait cependant
suffisamment elevee parfois pour que des commergants
habiles et peu scrupuleux parvinssent ä realiser des benefices

importants au detriment du public.
Ce dernier devint bien vite defiant ä l'egard des personnes

peu connues ou etrangeres ä la localite et qui achetaient du
ble sur les marches ou entraient en communication avec des

proprietaires de domaines importants. Les manuaux d'Yver-
don renferment plusieurs renseignements sur cette situation
et nous montrent que l'effervescence du public pouvait
monter facilement jusqu'ä un point oü elle devenait un

danger pour la paix publique.
*

* *
Le 27 juillet 1697, il y eut quelques troubles le jour du

marche. Le Conseil ordinaire ou executif s'occupa aussitot
de l'affaire, fit convoquer le Grand Conseil ou des Vingt-
Quatre qui interrogea les differentes personnes presumees
avoir pris une part active ä ce que Ton se plaisait a appeler

une « emotion populaire ».

Les personnes interrogees chercherent autant que possible

ä montrer leur innocence complete et meme leur totale

ignorance de ce qui s'etait passe. II est cependant possible,

d'apres quelques reponses, de se faire une idee de « l'emo-
tion populaire » du 27 juillet.

Un sieur Binet avait obtenu de LL. EE. une autorisation
d'acheter des cereales pour leur compte. II en acquerait
aussi beaucoup pour lui-meme. Le bruit courait dans la

population que le sieur Binet accaparait tout ce qui etait



— 5o —

disponible. II avait dejä acquis 18,000 sacs de ble, disait-on,

et, comme l'annee semblait devoir etre tres mediocre, il
s'etait assure la possession de « celluy qui estoit encore sur

plante ». Les bonnes ames qui ne demandaient pas mieuxque
d'exciter le peuple, se repandaient en invectives contre les

accapareurs dont on connaissait, disait-on, les relations avec

le personnel du gouvernement. On affirmait qu'ils s'etaient

assure l'appui des grands proprietaires et des meuniers et

que de cette maniere ils se preparaient ä affamer les braves

gens pour s'emparer plus facilement de l'argentqui leurrestait.
Un certain nombre de personnes se reunirent et resolurent

de presenter au bailli une requete, lui indiquant la situation
et le priant d'user de son influence pour y mettre fin. Le

27 juillet, au marche, l'effervescence devint vite tres grande.
Des groupes se formaient de differents cötes; les inities par-
couraient la place en excitant les citoyens et en cherchant ä

les entrainer du cöte du chateau. Des feuilles manuscrites se

transmettaient de mains en mains, mais les meneurs se gar-
daient bien d'indiquer aux inconnus ou aux suspects le con-
tenu de ces libelles. — Qu'est-ce que ce papier que tu lis

demandait-on au citoyen Clerc. — C'est une gazette de

Catalongne! repondait-il. Des meneurs insultaient des cam-

pagnards en relations avec le sieur Binet. Le citoyen
Juhan declarait publiquement qu'ä Salins, un homme qui
voulait faire un negoce semblable avait ete egorge. Enfin les

chefs du mouvement, parmi lesquels Sebastien Petitmaitre,
David Clerc et Abram Duthon, suivis d'un groupe considerable

qui augmentait continuellement en chemin, se rendi-
rent au chateau pour presenter leur requete au lieutenant
baillival, en l'absence du bailli. Le texte de cette petition ne
m'est pas connu, mais malgre la grande horreur qu'il sembla

inspirer aux Conseils, il ne devait pas avoir un caractere
bien violent puisque toute l'affaire fut bientöt abandonnee

par le gouvernement.
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y avait sans doute dans le nombre des fauteurs de

troubles, des hommes dont les pensees et les paroles avaient

quelque analogie avec Celles de quelques modernes agita-
teurs. Iis constituaient cependant des cas isoles. Le citoyen
Clerc, par exemple, eut le courage de revendiquer haute-

ment devant le Conseil des Vingt-Quatre, la responsabilite
de ses actes, annongant qu'il avait ete charge par tous de

rediger la petition, que le citoyen Binet etait un grand cou-

pable et que la societe, telle qu'elle etait organisee, ne l'etait

pas rnoins. II savait bien, du reste, que les grands proprie-
taires ne penseraient jamais comme lui, mais que si les auto-
rites du pays s'occupaient du bien public selon leur devoir,
et non de l'avantage de certaines personnes seulement, la

population serait certainement plus heureuse.

*
* *

Les Conseils d'Yverdon firent des lors surveiller les marches

et, pendant un certain nombre de mois, aucun evene-

ment ne vint troubler leur quietude.
L'annee 1698 s'annonga comme devant etre encore plus

mauvaise que la precedente pour les agriculteurs. La defiance

du public ä l'egard de certains proprietaires ou negociants
s'accrut d'autant et bientot un mecontentement plus ou
moins legitime se manifesta de nouveau.

Des troubles eclaterent enfin au marche du 17 mai. L'ef-
fervescence devint bien vite si grande dans la" population
que des voies de fait marquerent le cours de cette journee.
Le ton de la populace devint vite menaqant ä l'egard de

certains campagnards « moyennes en graines » et que l'on
accusait de vouloir en acheter encore, ä l'egard aussi des

personnes « elevees en quelque dignite ». Ce public houleux
et bruyant voulut punir lui-meme les personnes soupgonnees
et leur inspirer de cette maniere une frayeur salutaire. II
s'attaqua surtout au citoyen Joseph Henry, d'Ependes, qui
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faillit etre une victime expiatoire de cette « emotion populate

mal digeree », et au citoyen Willamoz, d'Orzens, qui
aurait subi la meme « disgrace » si l'Inspecteur du marche

n'avait pas reussi ä le prendre utilement sous sa protection.
II fallut l'intervention de plusieurs personnes de sang-froid,
d'autorite et de bon sens pour ramener ä un calme relatif la

population dechainde.

Les Conseils crurent devoir aussitöt que possible placer

sous les yeux du gouvernement un rapport sur ces faits,
dans iespoir que l'autorite superieure ne les rendrait pas

responsables des exces commis et, peut-etre, prendrait quelques

mesures pour empecher le renouvellement de scenes

aussi contraires ä la decence et ä l'ordre public.
Ce rapport du 19 mai 1698 est une piece presentant quel-

que interet et montrant combien les Conseils avaient ete

alarmes par les evenements de l'avant-veille. En voici les

passages principaux :

Le Conseil d'Yverdon mettant tout ce qui est de son pouvoir en

usage pour entretenir la bourgeoisie dans la tranquillity et lui
procurer toutes les commodites possibles de la vie, n'espargnant ny
soins, ny peines, ny despense pour cela, singulierement dans les

choses despendant de Poeconomie publicque, a de temps ä autre
et desjä des un long temps, eu soin d'establir des inspccteurs sur
les marches publics aussy bien que sur toutes les autres choses et
dcppendantes pour que l'ordre et intention de LL. EE. porte son
effet sans ddtour ou variation.

Cependant, a son grand ct dernier desplaisir, il a appris que
nonobstant tous ces soins-la, il s'est trouvd qu'une troupe confuse
de personnes se porta mardy dernier passe ä telles violences dans
le marche aux graines que sous un faux zele et sous des appa-
rences mal examinees, eile se saisit d'un certain Joseph Henry
d'Espendes, lequel estant pris au gravate par quelqu'un de dite
troupe, aux cheveux par quelqu'autre et cnfin pousse par d'autres
avec une violence qui tenait de la furie ct d'un emportement
extraordinaire, fust mene jusques ä la fontaine oil il fut avec la
derniere force jette dedans et mouillö autant que l'cspritesmeu de

ces personnes le pouvoit pcrmettre. A quelle violence ne s'arresta

point cette dmotion mal digerde, mais passa encore a s'en vouloir
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prendre aussy ä un certain Willamoz d'Orzens, quoique trouvd
innocent aussy bien que le dit Henry, lequel immanquablement
aurait essuyd la mesme disgrace et subi le mesme sort que le

susnomme si la prevoyance et bonne conduite du sieur Inspec-
teur sur le marche, n'estoit entrevenue qui le soustint par ses

conseils et managements en telle sorte qu'il se vist heureusement
delivrd de la fureur d'une troupe de monde assemblee comme s'il
eust estd question de faire execution de quelque criminel. Ce que
voyant le dit Conseil et apprenant d'ailleurs qu'il ne s'en estoit
desjä que peu failli qu'il ne se fust suscite pareille action au
commencement du marche si une personne prudente du dit Conseil
n'en avoit arrestd le dessein, Et considdrant sans peine jusqu'oii
tel procddd peut conduire les choses au prejudice du repos public
et contre la surete des personnes qui sont sensdes moyennees en
graines ou creues en voulloir acheter, et mesme des personnes
eslevees en quelque dignitd, n'ont pas cru devoir se taire sur ce
fait ny de rester dans un silence qui pourroit ä la suite du temps
estre funeste ou ä l'Estat mesme Souverain ou autrement au public
et au particulier, dc tant plus qu'on peut remarquer y avoir du
dessein dans tout cet emportement soustenu sans doute par des

consultes tumultueuses et par advis de carrefours. Ainsy a-t-il este

conclud et unanimement ordonne en Conseil des Douze et Vingt-
quatre assemble sur la necessite recogneue de ce faire par le Conseil

ordinaire, que Messieurs les Banderet, Gouverneur et Maisonneurs

s'en yront au Magnifique et tres honore Seigneur Bally pour
luv remontrer tres humblement que n'y ayant aucune faute de la

part du Conseil dans la dizette supposde et non arrivee aux mar-
chds de graines, la Seigneurie aura la bonte et la peine de se
souvenir que l'on ne neglige rien pour faire garder inviolablement les

ordres de LL. EE. dans les marches et pour cmpescher tout abus,
desordre, mesus et tromperie, et que puis il se trouve des esprits
enclains ä la sedition et ä la revolte, ne cherchant que l'occasion
de mal faire et se portant indifferemment et sans aucun legitime
suject ä blämer la conduitte publicque, toutte innocente qu'elle
soit et ä parier tousjours en despect du Conseil, des Conseillers et
du gouvernement en general, et plaise ä Sa Seigneurie Baillivale
d'en informer LL. EE. pour ensuitte avoir leur bon vouloir sur des

choses si importantes et d'une suite si dangereuse s'il n'y estpour-
veu, attendu que ceux qui se portent aujourd'hui ä ces violences
font un mauvais usage de la clemence et de la douceur que l'on a

eu pour eux quand ils commencercnt ce desordre au sujet du sieur
Binet, quand il achetoit des graines par la permission et la licence



de LL. EE. et qu'ainsi la seurte particuliere et publicque soit resta-
blie, tout desordre et confusion bannis et que l'on estoufle un
monstre si farouche et si impitovable et dangereux, comme Fest

une populace esmeue, pour 1'ordinaire plus encline au courroux
qu'ä la raison.

Le bailli entra dans les vues du Conseil d'Yverdon et

transmit ä LL. EE. le rapport transcrit ci-dessus.

Le mecontentement continua cependant ä subsister dans

une partie de la population. On en eut la preuve le 19

novembre de la meme annee. Des placards renfermant des

critiques ou meme des allegations diffamatoires contre le

gouvernement furent trouves en divers endroits de la ville
« attaches en des lieux publics ». Le bailli fut informe
aussitot du fait par le chätelain qui avait reussi ä se procurer

plusieurs exemplaires de ces libelles. Dans le courant du

mois d'aoüt precedent les conseils de la ville avaient pu se

convaincre, du reste, que les motifs de crainte et de

mecontentement de la population n'etaient pas completement
chimeriques. Voici ce que l'on trouve ä ce sujet dans les

manuaux ä la date du 17 aoüt :

Comme l'annee n'est pas bien abondante en graincs et que l'on
a fait rapport que diverses personnes tant etrangeres que du pays
s'emancipent d'aller paries villages et par les march ds pour asseu-
rer les graines de bonne heure, ce qu'estant souff'ert pourroit
causer une grande cherte, c'est pourquoy avant que le mal soit
fait a este ordonne d'en aviser Sa Seigneurie Ballivale qui en

pourra escrire ä LL. EE.

Les precautions prises pour empecher l'accaparement des

bles par quelques speculateurs ne furent pas inutiles. La
recolte de l'annee 1698 fut mauvaise et la disette commenqa
ä sevir des le printemps de l'annee suivante. Les reserves
faites par LL. EE. servirent ä pourvoir les plus necessiteux,
mais l'ensemble du public souffrit aussi beaucoup, ainsi que
le montrent k diverses reprises les manuaux des Conseils.

Eug. Mottaz.
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